
 

CARTE URGENCE ANIMAL 

À disposition en mairie ou à imprimer 

 

Dans le cadre de sa politique en faveur des personnes isolées, la mairie de Galluis met à 

disposition de toutes personnes vivant seules avec un animal de compagnie la Carte 

Urgence Animal.  

Cette carte permet de prendre en charge un animal lorsque son maître est hospitalisé en 

urgence après un malaise ou accident. Les services de secours intervenant peuvent ainsi 

avertir rapidement les personnes désignées pour la prise en charge de l’animal. 

 

La carte urgence animal : 

 Cette carte est à placer avec carte vitale/ carte d’identité 

 Objectifs :  

- Éviter que les animaux soient délaissés ou oubliés 

- Facilité la prise en charge de l’animal 

- Rassurer le maître 

 

 

Pour l’impression : 

1/ Imprimer ce PDF 

2/ Découpez autour des vignettes et collez les 2 parties 

3/ Complétez les données 

4/ Vous pouvez plastifier la carte (en mairie) 
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